
                                          Bettembourg, le 08 mars 2021 
 
 
 

Section Commune de Bettembourg 
 
 
 

Monsieur le bourgmestre,  

Madame, Monsieur les échevins,  

 
 
 
Par la présente nous vous prions de bien vouloir porter à l’ordre de jour de la réunion du 

conseil communal du 12 mars 2021 les questions suivantes :  

 

Question 1 :   Consommation et production d’énergie dans la commune de 

Bettembourg    

 

Lors de la présentation du budget rectifié 2020, le 4 décembre 2020 le bourgmestre a informé 

le conseil communal que 371 ménages consomment de l’électricité verte (Grénge Stroum) 

dans la commune de Bettembourg. 

Est-ce que le collège échevinal peut fournir plus de détails sur la consommation d’énergies 

renouvelables, fossiles, nucléaires ou autres par les ménages, l’industrie et les administrations 

dans la commune de Bettembourg ? 

 

Combien de ménages, coopératives, ou autres entités sont producteurs d’énergies 

renouvelables de source photovoltaïque, éolienne, biogaz ou d’autres types d’énergies 

comme la cogénération ou la production d’hydrogène etc. ? Quelles sont les puissances 

respectives installées? 

 

Est-ce que le collège échevinal peut aussi fournir des informations sur le nombre de voitures 

électriques / hybrides enregistrées dans la commune et sur le nombre d’utilisateurs des 

bornes de recharge privées et publiques ainsi que leurs consommations correspondantes ?     

 

 

Question 2 :   Handball Bettembourg HBB    

 

Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 11 février 2021 le Handball Club de 

Bettembourg, fondé en 1979, a décidé à l’unanimité de changer le nom du club et de quitter 

définitivement la Commune de Bettembourg pour s’établir, s’entrainer et jouer ses matchs 

dans la commune de Sanem. 

 



Quelles étaient les motivations du club pour prendre une telle décision incompréhensible pour 

les habitants de la commune de Bettembourg et de la communauté sportive? 

 

Quelles démarches ont été entamées par le collège échevinal pour éviter cette circonstance? 

 

Pourquoi le collège échevinal n’a pas donné suite favorable à l’invitation de la commune de 

Sanem pour participer à une réunion de médiation entre le club et les deux communes ?  

 

Question 3 :     

La commune a été désignée légataire universelle d’une succession composée d’un patrimoine 

substantiel comprenant des biens immobiliers et mobiliers. Une partie de ces objets seront 

soumis à une vente aux enchères. Or, nous aimerions connaître les intentions du Collège 

échevinal quant à la future destination des immeubles sis route de Peppange.  

 

Question 4 :    

Lors de la séance du Conseil Communal du 13 juillet 2018, nous avions demandé des 

renseignements quant aux mesures de compensation prévues par la commune concernant 

l’aménagement d’un nouveau parking dans le cadre de l’assainissement de la route de 

Peppange. Nous aimerions savoir où est-ce que ces compensations ont été effectuées ? 

 

En réponse à une autre question (du même jour) le conseil échevinal avait assuré : « Les 

arbres abattus sont immédiatement compensés par de nouvelles plantations ».  

Aussi, nous constatons que la mesure de compensation au rond-point route de Mondorf à 

hauteur du Monument aux Morts n’a toujours pas été réalisée. Quelle en est la raison ? 

 

Question 5 :    

Les armoires à livres en libre-service situées au Parc Jacquinot n’ont toujours pas été remises 

en service tandis que dans certaines communes voisines leur utilisation reste possible.  

Est-ce que le collège échevinal peut informer le Conseil communal si les armoires à livres 

seront remises en service prochainement ? 

 

 

Veuillez recevoir, Monsieur le Bourgmestre, Madame, Monsieur les échevins, l’expression de 

nos sentiments distingués.  

 

Les conseillers de la fraction LSAP 

Roby BIWER, Guy FRANTZEN, Claude FOURNEL, Sylvie JANSA, Patrick Hutmacher, Marco 

Estanqueiro 


